
AXA. Notre priorité, c’est vous.
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Une grande entreprise 
au service des petites…

Avec un chiffre d’affaires de 80,1 milliards
EUR en 2000, le Groupe AXA dont fait partie
AXA Royale Belge est un leader mondial dans
le secteur des services financiers centré sur l’as-
surance et la gestion d’actifs. 

Le Groupe AXA emploie 140.000 collabora-
teurs dans plus de 60 pays. Tous ont pour ambi-
tion de devenir une référence mondiale dans
leur métier et de servir au mieux les 50 mil-
lions de clients du Groupe.     

Renseignez-vous auprès de votre courtier. 
Son expérience est à votre service.

Votre assurance

est-elle aussi 

polyvalente 

que vous ?

Extensia 2-4-6®
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Extensia 2-4-6®, c’est ….

■ Des réductions de primes intéressantes : 
5 ou 10 % en fonction du nombre de garan-
ties choisies.

■ La facilité d’un contrat unique, d’une prime
unique et d’une quittance unique. 

■ Un choix parmi 12 garanties qui se complè-
tent et s’emboîtent parfaitement.

■ Une garantie Assistance gratuite :
• Info Line pour obtenir par téléphone les

coordonnées de certains services et sociétés
utiles. Même en dehors de tout sinistre.

• Première Assistance pour l’organisation et
parfois même la prise en charge de certains
services après sinistre : sauvetage, rapatrie-
ment, transport adapté, cellule de crise...

■ Un fractionnement gratuit à partir d’un cer-
tain seuil de prime. 

■ La clarté d’un récapitulatif annuel, rappe-
lant les garanties et les capitaux qui y sont
associés.

Souscrire à Extensia 2-4-6®, c’est la certitude
d’être bien couvert. Les garanties sont rédigées
de manière à constituer un engrenage parfait :
pas d’oubli et pas de double emploi. En un
mot, la tranquillité.



Votre activité commerciale, vous l’avez façon-
née de vos mains…Jour après jour, vous y avez
consacré votre temps, votre énergie et vos
moyens financiers. 

Aujourd’hui, vous allez de l’avant. Votre entre-
prise a pris un essor dont vous êtes légitime-
ment fier. Rien ne peut vous arriver…

Rien ? Une réalité demeure : un accident est
vite arrivé, trop vite arrivé. 

Pour apporter une solution à cette réalité et ne
pas mettre en danger la pérénnité de votre tra-
vail, AXA Royale Belge a créé et développé
Extensia 2-4-6®

Extensia 2-4-6® est un package d’assurances
allant de l’Incendie à la RC Exploitation en
passant par l’Accident du Travail et la couver-
ture de votre matériel informatique.

■ Pourquoi Extensia ? Parce que nous  vou-
lons vous aider à grandir en vous garantis-
sant un développement serein, par des cou-
vertures complètes et adaptées. 

■ Pourquoi 2-4-6 ? Parce que ces trois chiffres
symbolisent le nombre minimum de garan-
ties à souscrire pour avoir accès au package
et aux réductions de primes.

Extensia 2-4-6® 

Protégez le travail de toute une vie

Extensia 2-4-6® : 12 garanties
pour une couverture sur mesure ...
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Les grands principes 
d’Extensia 2-4-6® 

Vous avez accès au package et à ses avantages
dès la souscription de 2 garanties parmi celles
reprises en rouge ci-contre : plusieurs services
d’assistance, 24 H/24, 7 jours/7 : 
- Info Line quelles que soient les garanties
souscrites, 
- Première Assistance en Incendie, Patron ou
Accidents du travail.

Vous optez pour 4 garanties (*) dont au moins
2 rouges ? Vous obtenez alors 5% de réduction
sur l’ensemble des primes.   

Mieux encore ! Choisissez 6 garanties (*), dont
également au moins 2 rouges, et vous bénéfi-
ciez alors de 10 % de réduction.

(*) à l’exception des garanties vertes Biens
Confiés et Excédent Loi 


